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26 mars 2025 

Cathryn Moffett  
Directeur de l'environnement 

Métaux pour batteries Patriot 
1801, McGill College, Suite 900 
Montréal, Québec H3A 1Z4 
cmoffett@patriotbatterymetals.com 

Objet : Sommaire des questions pour le projet minier de Shaakichiuwaanaan  

Cathryn Moffett, 

Le comité conjoint d’évaluation (le comité), composé de l'Agence d'évaluation d'impact du 
Canada (AEIC) et du Gouvernement de la Nation Crie (GNC), a mené une période de 
consultation publique du 19 février au 16 mars 2025 et a invité les participants à formuler des 
commentaires sur le résumé de la description initiale du projet minier Shaakichiuwaanaan (le 
projet). 
 

Un sommaire des questions (SDQ), reflétant les commentaires reçus par le comité durant la 
période de consultation publique, est inclus en pièce jointe de la présente lettre.   
 
Plus spécifiquement, le tableau I du SDQ ci-joint présente les questions clés relevant d’un 
domaine de compétence fédérale, ainsi que des effets directs ou accessoires, que le comité 
considère nécessaires, à l'heure actuelle, pour appuyer sa décision sur la nécessité d'une 
évaluation d'impact, en vertu de l'article 16 de la Loi sur l'évaluation d'impact (LEI). Un résumé 
des autres commentaires, avis et recommandations des participants pour votre considération 
est inclus dans le tableau II. Métaux de batteries Patriot (le promoteur) peut choisir de 
répondre ou non aux commentaires du tableau II dans le cadre de sa réponse au SDQ.  
 
Si une évaluation d'impact est requise pour le projet, des réponses pertinentes aux 
commentaires, avis et recommandations identifiés dans le tableau II du SDQ peuvent 
permettre d’individualiser les lignes directrices relatives à l'étude d'impact et les autres 
documents de l'étape préparatoire, le cas échéant. Comme il s'agit d'un résumé général, le 
comité encourage le promoteur à examiner les commentaires d'origine publiés sur le Registre 
afin de faciliter la préparation de ses réponses. 
 
Conformément au paragraphe 15(1) de la Loi sur l'évaluation d'impact (LEI), le promoteur doit 
fournir au comité une réponse qui présente la manière dont il entend traiter les questions 
présentées dans le tableau I du SDQ. Le promoteur est encouragé à fournir des réponses à un 
niveau de détail suffisant qui permettra à l’AEIC d’éclairer la décision du comité à savoir si une 
évaluation d’impact est requise. Pour faciliter la consultation, le comité demande que la réponse 
au SDQ soit présentée sous forme de tableau.  
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Lors de la préparation de la réponse, il se peut que, de l’avis du promoteur, certaines questions 
ne soient pas entièrement ou en partie sous son contrôle. Dans ce cas, le promoteur peut 
choisir d'identifier la ou les parties susceptibles de répondre aux questions. 
 
Toutefois, si la portée ou des aspects de la conception du projet ont été ou seront modifiés 
par rapport à ce qui a été présenté dans la description initiale du projet, le promoteur est 
invité à contacter le comité pour déterminer si ces changements pourraient affecter la 
nécessité d'une description détaillée du projet. 
 
Veuillez fournir au comité votre réponse au SDQ dans un délai de 20 jours, soit au plus tard le 
15 avril 2025. Le promoteur est fortement encouragé à contacter le comité dans les prochains 
jours pour discuter du temps nécessaire à la réalisation de sa réponse au SDQ. Si plus de 20 
jours sont nécessaires, veuillez en informer le comité par écrit et lui demander de suspendre le 
délai jusqu'à ce que les informations requises soient fournies. 

 
Tous les documents produits, recueillis ou reçus dans le cadre de l'évaluation d'impact du projet 
- sauf interdiction en vertu de la Loi sur l'accès à l'information - seront considérés comme publics 
et publiés sur le site Internet du Registre canadien d'évaluation d'impact. 
 
Le comité demeure disponible pour rencontrer et fournir toute orientation et conseil additionnel 
au promoteur dans le développement de sa réponse au SDQ. Si vous avez des questions, 
n'hésitez pas à contacter Louis-Pierre Tanguay, gestionnaire de projet, à l'adresse louis-
pierre.tanguay@iaac-aeic.gc.ca 

Cordialement, 

 

 

Elisabeth Gill 
Co-présidente du comité d'évaluation conjoint 
Agence d'évaluation d'impact du Canada 

 
 
 

John-Paul Murdoch 
Co-président du comité conjoint d'évaluation  
Gouvernement de la Nation Crie 
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